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Chaque année, la question des photographies de classe vient
animer les discussions en salle des maitres. 
Combien fait-on payer les familles, et comment ? Quid des produits
dérivés ? Qui récolte l’argent ? Quand ? Qu’a le droit de faire le
photographe ?
Nous revenons sur ces points fondamentaux.

C’est la rentrée ! Vous avez peut-être déjà
prévu un créneau avec un photographe
pour les photos de classe. Ce numéro vous
livre quelques informations et précautions
à prendre pour ce rituel.
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Les règles concernant la photo scolaire
Une circulaire de 2003 fixe les règles sur la pratique de la
photographie scolaire dans les écoles publiques. 
Les seules photographies autorisées sont la photo collective et la
“photo de l’élève en situation scolaire, dans la classe, qui montre
l’enfant dans son cadre de travail." La photographie d’identité n’est
pas autorisée. Il est également indiqué « de veiller à ce que les
modalités de prise de vue ne perturbent pas le déroulement des
activités d’enseignement. Il y a lieu à cet égard de se limiter à
l’organisation d’une seule séance de photographies scolaire pour la
même classe dans l’année ».

Notre avis : l’école n’a pas pour vocation de fournir aux familles des 

LES PRODUITS DÉRIVÉS ?
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photographies individuelles des enfants ni des fratries. Il nous semble raisonnable de se limiter à la photo de groupe. S’il doit
y avoir photos individuelles, elles devront absolument être faites dans le cadre prévu par la circulaire (« dans la classe, dans
son cadre de travail »). Les photos de fratries sont à proscrire car elles vont nécessairement encore plus « perturber le
déroulement des activités d’enseignement. »

D’autre part, cette circulaire précise que « pour les écoles maternelles et élémentaires, seule une association en lien avec
l’école, en particulier la coopérative scolaire, peut passer commande auprès d’un photographe et revendre ces photos aux
familles ». Etant donné que l’organisation de la prise de vue a lieu sur le temps scolaire, une association de parents d’élèves
n’est pas autorisée à être organisatrice de la photo scolaire dans une école. 

Le paiement en ligne : la fausse bonne idée !
Evidemment la tentation est grande lorsqu’on nous propose un service « clé en main » où l’on n’a plus à passer du temps en
classe pour récupérer l’argent des familles et noter scrupuleusement les commandes de chacune… Mais vous nous voyez
venir, cette solution alléchante pose plusieurs problèmes et notamment légaux.
Tout d’abord, le paiement en ligne par les familles n’est pas possible. Pourquoi ? Dans ce fonctionnement, le photographe
enregistre les commandes et encaisse l’argent des parents. Comme le prix fixé comprend la marge que la coopérative va
faire sur les photos, le photographe doit ensuite reverser le bénéfice global (total des paiements encaissés moins le coût
total des tirages des photos) et va demander à la coopérative une facture de rétrocession… que vous n’êtes pas autorisé·e·s à
faire. La coopérative scolaire ne peut vendre que quelque chose qui lui appartient. Dans le cas de la photographie scolaire,
la coopérative doit donc d’abord commander et acheter les tirages au photographe (elle en devient alors propriétaire) pour
ensuite les revendre à ses membres (les parents).
Sur le plan légal toujours, la solution de la plateforme internet pose le problème de la collecte, du traitement et de la
protection des données. Nous ne sommes pas autorisé·e·s à communiquer des données concernant nos élèves et leur
famille et devons respecter la règlementation générale sur la protection des données (RGPD). Nous n’avons que peu ou pas
de garanties en ce sens en utilisant les services en ligne proposés par un photographe. De plus, certains photographes
utilisent un site sur lequel apparait leur nom, ce qui est illégal (dans le cadre de notre métier d’enseignant fonctionnaire
d’état, nous sommes tenus à la neutralité commerciale).
Enfin il y a un dernier problème d’ordre éthique : que se passe-t-il lorsque des familles n’ont pas de moyen de paiement en
ligne ?

Faire de la photographie scolaire un projet pédagogique !
Pourquoi ne pas profiter de l’occasion pour mener un projet sur la photographie en général avec une classe ? Et
éventuellement envisager que des élèves prennent en charge les prises de vue dans le cadre de ce projet ? 

Les produits dérivés ?
La circulaire ministérielle (clic !) suivie du « code de bonne conduite » (en pièce jointe du mail) qui précise les principes et
les règles qui régissent les relations entre les photographes scolaires et les coopératives scolaire ne mentionne que des
tirages papier ainsi que leur format. Rien ne nous autorise donc à faire fabriquer et vendre ensuite des produits du genre
mugs, tapis de souris et autre objets sur lesquels auraient été imprimés les photos des élèves. 
Au-delà de l’aspect légal, il y a pour nous là encore quelques problèmes éthiques : doit-on vendre tout et n’importe quoi au
bénéfice de la coopérative ? Pour quels projets ? Où sont fabriqués ces produits et dans quelles conditions ? ...

IMPORTANT : Le nom du photographe ne doit pas figurer sur les photos 
ou les pochettes cartonnées et aucun démarchage 

ne peut être fait par le photographe auprès des familles.

C’est une idée qui a germé dans les têtes de quelques
enseignant·e·s qui ont laissé les élèves prendre les photos, quitte
à parfois casser le code de la photo en rang d’oignons ! Pour le
tirage, toutes les modalités (borne, imprimeur, tirage en ligne...)
sont possibles, il suffira de bien s’assurer que les supports
numériques des photos soient détruits par le fournisseur une fois
l’impression faite. Une action collective permettrait ensuite de
faire des mutualisations ou regroupements pour des
commandes de tirages photos et de pochettes de présentation. 
Des valises d’appareils photo sont disponibles à l’emprunt dans
nos locaux, ainsi qu’un appareil professionnel.

Si ce projet vous intéresse, contactez-nous sans tarder !

https://www.education.gouv.fr/bo/2003/24/MENE0301227C.htm

